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PANORAMA DE VOTRE VOYAGE 

 

• PÉRIODE DE RÉALISATION  

Du 13 au 20 mai 2023 

 

 

• TRANSPORT 
 

 Nantes / Ajaccio - vol régulier Transavia – TO 7080 – 12h10/13h55 (à titre indicatif et sous réserve 

de modification) 

 

 Autocar durant toute la durée du circuit 

 

 Croisière (50 min) à Bonifacio 

 Croisière (3 h 30) dans la réserve naturelle de Scandola et du golfe de Girulata 

 

 Bastia / Nantes - vol régulier Transavia – TO 7053 – 13h30/15h20 (à titre indicatif et sous réserve 

de modification) 

 

 

• HÉBERGEMENT 

Les hôtels sont sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. En cas d’indisponibilité, des 

hôtels similaires seront proposés. 

 

Ajaccio (J1) Hôtel Campo Dell’Oro – 4* NN 

Porto-Vecchio (J2 à J3) Hôtel Le Balamina – 3* NN 

L’Île-Rousse (J4 à J7)  Hôtel La Pietra – 3* NN 
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PROGRAMME DE VOTRE VOYAGE 

 
1er jour : NANTES / AJACCIO 
Samedi 13 mai 

 
Rendez-vous des participants à l’aéroport de Nantes. 
Accueil par votre accompagnateur Arts et Vie, remise des billets et assistance aux formalités 
d’enregistrement. 
Départ pour Ajaccio sur vol direct Transavia (durée du vol 2h env.). A l’arrivée, transfert à l’hôtel et 
installation à l’hôtel Campo Dell’Oro à Ajaccio. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 

   

 
 
2e jour : AJACCIO / FILITOSA / TIZZANO / SARTÈNE / PORTO-VECCHIO 
Dimanche 14 mai 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Le matin, départ par la vallée du Tavaro vers le site mégalithique de Filitosa, classé à l'Unesco, et 
découverte de son musée. Continuation vers Bocca Albitrina et Tizzano.  
 
Déjeuner à la ferme de Santu Pultru.  
 
L'après-midi, découverte de la plus corse des villes corses : Sartène. Visite guidée de la cité fortifiée bâtie 
sur un éperon rocheux : le vieux pont d’A Scaledda, la place Porta, la vieille ville...  
 
Installation à l’hôtel Le Balamina à Porto-Vecchio. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
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3e jour : PORTO-VECCHIO – EXCURSION A BONIFACIO 
Lundi 15 mai 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Le matin, départ pour Bonifacio et croisière (env. 50 mn) pour découvrir la cité fondée par les Ligures et 
construite sur une falaise de calcaire.  
 
Déjeuner libre. 
 
L'après-midi, remontée à la citadelle en petit train touristique et temps libre. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 

   
 
 
4e jour : PORTO-VECCHIO / ALÉRIA / CORTE / L’ÎLE-ROUSSE 
Mardi 16 mai 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Le matin, départ pour la côte orientale et découverte du site antique d’Aléria (vestiges d'un port phocéen, 
fondé en 656 av. J.-C.). Poursuite par la visite du Musée départemental d’archéologie Jérôme-
Carcopino.  
 
Déjeuner au restaurant. 
 
L’après-midi, route par la vallée du Tavignano vers Corte. À l'arrivée, départ en train touristique pour 
accéder à la ville haute, visite guidée de la cité paoline et de la citadelle de Corte (ext.). Continuation 
par la Balagne.  
 
Installation dans un hôtel à L’Île-Rousse ou à Calvi. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
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5e jour : L’ÎLE-ROUSSE – CALVI & EXCURSION EN MER 
Mercredi 17 mai 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Le matin, départ pour Calvi. À l’arrivée, promenade dans l’ancienne cité génoise fortifiée. Visite guidée 
et temps libre dans la rue piétonne très animée.  
 
Déjeuner au restaurant. 
 
L’après-midi, départ pour une croisière (3 h 30 environ, sous réserve des conditions météorologiques*) à 
la découverte de la réserve naturelle de Scandola et du golfe de Girulata, inscrits à l'Unesco. Retour 
à L’Île-Rousse ou Calvi. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
À noter : Si la météo ne permet pas la réalisation de la croisière, cette dernière sera remplacée par une 
autre visite. 
 

   
 
 
6e jour : CALVI – EXCURSION EN BALAGNE 
Jeudi 18 mai  

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Le matin, découverte de L'Île-Rousse et balade commentée dans la cité fondée par Pascal Paoli avec 
son célèbre marché couvert, véritable vitrine du terroir local. Puis départ vers Sant'Antonino, l'un des 
plus vieux villages de Corse, perché en nid d'aigle. Temps libre dans ce village classé. 
 
Déjeuner dans une auberge à Cateri. 
 
Temps libre puis route vers le parc de Saleccia pour une visite avant le retour à L’Île-Rousse ou Calvi. 
En soirée, concert de chants polyphoniques sur place (durée 30 mn). 
 
Dîner et nuit à l’hôtel.  
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7e jour : L’ÎLE-ROUSSE – EXCURSION AU GOLFE DE SAINT FLORENT ET CAP CORSE 
Vendredi 19 mai  

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Route vers le golfe de Saint-Florent en passant par le désert des Agriates, péninsule bordée par des 
zones sauvages. Découverte du cap Corse, montagne plongeant dans la mer aussi appelée "le doigt de 
Dieu", avant de poursuivre vers Nonza. Visite guidée de ce pittoresque village médiéval perché en nid 
d’aigle sur une falaise. 
 
Déjeuner à Albo.  
 
Puis, route par la côte est vers Bastia avant le retour vers l’Ile Rousse ou Calvi.  
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 

   

 
 
8e jour : L’ÎLE-ROUSSE / BASTIA / NANTES 
Samedi 20 mai  

 
Le matin, départ vers Bastia en passant par la Balagne et Ponte Leccia. Visite du quartier de Terra-Nova 
: porte Louis XVI, citadelle, cour de l’ancien palais des gouverneurs. Poursuite par le quartier de Terra-
Vecchia : le vieux port, l’église Saint-Jean-Baptiste. 
 
Déjeuner libre.  
 
Temps libre avant le transfert à l’aéroport de Bastia et vol pour Nantes. 
 

 

 
À noter : l'ordre des étapes et visites pourra être modifié en raison d'impératifs locaux. 
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NOTES PRATIQUES 

 

• FORMALITÉS : 
 

Carte nationale d’identité valide jusqu’au retour du voyage.  

 
Attention !  

Le nom et prénom communiqués pour le billet d’avion doivent être ceux figurant sur votre 
pièce d’identité (CNI ou passeport) 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  



Proposition Arts et Vie n°4 – Le 24/10/2022 

Page 8 sur 12 

NOTRE DEVIS  

 

FRANCE – PAYSAGES ET PATRIMOINE DE CORSE 
pour l’UTL Tréguier 

 

Prix par personne valables sur la période du 13 au 20 mai 2023.  

Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation 
Forfait 8 jours / 7 nuits. Nantes/Nantes. Circuit en pension complète excepté 1 déjeuner. 

 
 

• TARIFS PROPOSÉS : 
 

BASE 30 à 39 PARTICIPANTS 1 870 € 

BASE 25 à 29 PARTICIPANTS 1 960 € 

BASE 20 à 24 PARTICIPANTS 2 070 € 

BASE 15 à 19 PARTICIPANTS 2 270 € 

Supplément chambre individuelle (5 chambres maximum) 350 € 

Supplément chambre individuelle (au-delà de 5 chambres)  520 € 
 

Devis calculé en euros 

 
Une gratuité est accordée à partir de la 31ème personne présente le jour du départ 

 
 

• NOTRE PRIX COMPREND : 
 
Les transports : 

• Les vols Nantes/Ajaccio et Bastia/Nantes sur vols réguliers Transavia (toutes prestations à bord 
payantes) 

• Les taxes aériennes – 61.70 € au 17/10/2022 

• Les transferts aéroport/hôtel A/R  

• Le transport en car privé pendant toute la durée du circuit 

 
L’hébergement, les repas : 

• L’hébergement en hôtels 3* NN et 4* NN (à Ajaccio), en chambre double 

• La pension complète du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour excepté le déjeuner du 
3e jour  

 

Les visites et activités : 
• Les visites, entrées et excursions mentionnées au programme 

• Les deux trajets en train touristique 

• Les 2 croisières 

• Le concert de chants corses (30 mn) 
 

Les PLUS d’Arts et Vie : 
• L’assistance d’un accompagnateur Arts et Vie au départ de Nantes 
• L’assistance de notre correspondant sur place 
• Les services d’un guide permanent 
• L’assurance MAIF incluant les services MAIF Assistance, et des garanties en cas d’épidémie / 

pandémie (voir « Nos conditions tarifaires ») 
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• Un guide de voyage « Corse » offert par bulletin d’inscription 
• La contribution carbone pour agir ensemble en faveur du climat (voir « Les engagements d’Arts 

et Vie en faveur du tourisme responsable ») 

 
 

• NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

• Le déjeuner du 3e jour 

• Les boissons 

• Le port des bagages  

• Les dépenses personnelles 

• Les pourboires (montant laissé libre à votre appréciation) 

• L’option remboursement annulation pour annuler sans frais et quel que soit le motif (y compris en 
cas d’impossibilité de partir pour des raisons liées à une épidémie / pandémie) (voir « Nos 
conditions tarifaires ») 
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NOS CONDITIONS TARIFAIRES 

 

• VALIDITÉ DES TARIFS : 
 

Les tarifs des prestations terrestres et routières sont valables pour la période du 13 au 20 mai 2023. 

(Sauf hausses exceptionnelles : entrées des sites, taxes, carburant…) 
 

Les tarifs des prestations aériennes sont valables pour la période du 13 au 20 mai 2023. 
(Sauf hausses exceptionnelles : taxes aéroport, surcharge carburant, TVA…) 
40 places réservés 

OPTION à confirmer avant le 4 novembre 2022 sous réserve d’annulation automatique du dossier. 

 

PRIX DÉFINITIFS ET DISPONIBILITÉS À CONFIRMER AU MOMENT DE LA RÉSERVATION 

 

• GRATUITE ACCORDEE : 
Arts et Vie vous accorde une gratuité à partir de la 31ème personne présente le jour départ.  

Cette gratuité vous sera remboursée au retour. 

 

• FACTURATION DEFINITIVE : 
La facturation définitive est établie au moment du départ du voyage. 
Elle est fonction du nombre effectif de participants, déterminant la base retenue. 
 

• L’OPTION « REMBOURSEMENT – ANNULATION » ARTS ET VIE, POUR 
ANNULER SANS FRAIS : 

Soucieuse d’apporter toujours davantage de services à ses voyageurs, l’association Arts et Vie a mis au point cette 
formule, proposée nulle part ailleurs : l’option « Remboursement – Annulation ». 
 
Cette option facultative permet d’annuler son voyage jusqu'au dernier moment, sans être pénalisé financièrement. 
En effet, quel que soit le motif d’annulation et sans avoir à communiquer un quelconque justificatif, le voyageur ayant 
souscrit à cette option se verra rembourser la totalité de son voyage, déduction faite du montant de l’option réglé à 
l’inscription. Cette option est particulièrement conseillée, notamment lors des épisodes d’épidémie / pandémie, 
puisqu’elle prémunit contre tous les risques « avant départ ».   
 
Ce montant s’élève à seulement 3 % du forfait total (20 € minimum). 
 
À noter : 

• Si l’annulation intervient à moins de 4 jours du départ, une franchise additionnelle de 5 % du prix du voyage 
sera retenue (30 € minimum) ; 

• L’option doit être souscrite obligatoirement au moment de l’inscription. Une souscription après inscription ne 
pourra être acceptée ; 

• L’option s’applique à l’ensemble des prestations, y compris les éventuelles options (supplément chambre 
individuelle, vol d’approche, etc.), sauf les billets de spectacle. 

 

• L’ASSURANCE INCLUSE, VOTRE PROTECTION PENDANT LE VOYAGE : 
L’assurance, déjà comprise dans votre forfait, vous accompagne quelle que soit la situation.  
 
Pour les voyages à l’étranger et les voyages France de plus d’une journée : 

- Si vous tombez malade ou que vous développez des symptômes sur place, vous bénéficiez d’une 
assistance tant au niveau de la prise en charge des dépenses de santé, que du rapatriement ainsi que 
la possibilité pour un proche de se rendre à votre chevet. 

- Si vous subissez les conséquences de l’évolution de la situation sanitaire sur place (confinement 
soudain, quarantaine imposée au groupe, vol retour annulé…), vous bénéficiez d’une prise en charge 
des frais d’hébergement jusqu’à 14 jours et du nouveau vol retour. Également, les prestations terrestres 
non utilisées sont remboursées au prorata temporis. 

 
Retrouvez le détail des garanties comprises dans notre assurance dans nos conditions particulières de vente 
disponibles auprès de votre contact Arts et Vie (annexées ensuite à votre contrat). 
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LES ENGAGEMENTS D’ARTS ET VIE EN FAVEUR DU 

TOURISME RESPONSABLE 

 
Depuis sa création, Arts et Vie s’est toujours définie autour des valeurs d’un tourisme responsable et 
humaniste. Les fondements de nos programmes : la rencontre d’autres cultures, d’autres populations, 
d’autres paysages, ont toujours été synonymes de respect des lieux et des personnes. Loin d’être une 
contrainte pour les voyageurs, cette vision du voyage constitue une véritable ouverture sur le Monde et 
une richesse puisqu’elle offre une qualité et une sincérité des échanges permettant de mieux comprendre 
les réalités de chacun et de renforcer la tolérance et le respect des différences.  

 
Les voyages Arts et Vie sont également vecteur de développement économique et de progression 
sociale, notre association privilégiant systématiquement les acteurs touristiques locaux et valorisant au 
maximum les savoir-faire et les productions locales. 
 
Dans cet esprit, l’association met en place au quotidien, de nombreuses actions qui démontrent cette 
implication : la charte Voyager responsable (en choisissant Arts et Vie, les voyageurs souscrivent à ce 

code éthique) ; la fidélité envers ses partenaires ; le choix du train aussi souvent que cela est possible ; 
label PEFC et Imprim’vert pour toutes nos publications ; le soutien d’actions de solidarité : Arts et Vie est 
membre de l'ONG Solidarité Laïque et de l'ESPER (L'Economie Sociale Partenaire de l'Ecole de la 
République), etc. 

 
LA CHARTE ARTS ET VIE « VOYAGER RESPONSABLE »  
 
Nos voyages sont une invitation à la rencontre avec d’autres civilisations, cultures, coutumes… 
Malheureusement, le développement mondial du tourisme peut parfois engendrer des situations à l’origine 
d’incompréhensions et de déséquilibres. C’est la raison pour laquelle nous avons élaboré une charte « 
Voyager Arts et Vie » qui rappelle quelques principes simples et pouvant contribuer à ce que notre 
présence soit perçue comme une source d’enrichissement mutuel. Lire la charte : www.artsetvie.com/qui-
sommes-nous.html 
 

 

 

  

http://www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html
http://www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html
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Votre contact pour l’organisation de votre voyage 

Célia Auvray 

Arts et Vie – Service Groupes 

39 rue des Favorites 75015 Paris 

Tél : 01 44 19 02 39 - 06 08 70 82 22 

cauvray@artsvie.asso.fr  

 

 

Faire de la culture votre voyage 
 

mailto:cauvray@artsvie.asso.fr

